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Samedi 2 juinVendredi 1er juin
9 h 00	 Séance d’actualité

• Présidence : Jean-Pierre COT : Professeur émérite de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne, Président de la SFDI

Avec la participation de :
• Ronny ABRAHAM, Juge à la Cour internationale de justice
• Edwige BELLIARD, Directrice des affaires juridiques du Ministère des Affaires étrangères et euro-
péennes 
• Jean-Pierre COT, Juge au Tribunal International du Droit de la Mer

• Mathias FORTEAU, Membre de la Commission du Droit International 

Débats

10 h 30	 Pause 

10 h 45 	Transformations de la gouvernance 
 		  internationale :  
	 Le juge international et la mondialisation

• Mohamed BENNOUNA, Juge à la Cour Internationale de Justice 

11 h 05 	Table ronde
• Joseph MAILA, Directeur de la Prospective, Ministère des Affaires étrangères
• Gaëlle MARTI, Maître de Conférences de droit public à l’Université de Lorraine
• Alain PELLET, Professeur de droit public à l’Université Paris-Ouest, Nanterre La Défense, Ancien 

Président de la Commission du droit international 

11 h 35	 Conclusions générales
• Serge SUR, Professeur de droit public à l’Université Paris 2 Assas 

12 h 30	 Buffet - Sous les arcades de la Faculté  

14h30 	 Visites culturelles
• Visite guidée de la vieille ville de Nancy
• Visite guidée du musée lorrain

Atelier n° 3 : Souveraineté en matière pénale

Présidente : Rafaëlle MAISON, Professeur de droit public à l’Université Paris XI 
Rapporteur : Mohamed S. HÉLALI, Maître de Conférences de droit public à l’Université de Lorraine 
   Le Conseil de Sécurité des Nations-Unies et la souveraineté pénale des États :  
limitation ou partage des compétences ?
Avec la participation de :

• Jill Marie Élodie BRUMIER, Doctorante, Université Paris 2 Assas
La volonté pénale étatique et les pouvoirs de la Cour pénale internationale

• Marie Sophie BERGER, Doctorante, Université Paris Descartes 
La compétence complémentaire de la Cour pénale internationale à l’épreuve de l’affaire libyenne

• Laurence POTVIN-SOLIS, Maître de Conférence de droit public, Université de Lorraine 
La souveraineté pénale des États membres de l’Union Européenne

16 h 30 	Pause

17 h 00	 Assemblée Générale de la SFDI
• Élections
• Rapport moral et financier
• Questions diverses

20h00 	 Dîner de gala - Salons de l’hôtel de ville de Nancy, Place Stanislas

http://fac-droit.univ-nancy2.fr
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Jeudi 31 mai Vendredi 1er juinVendredi 1er juin
13 h 45 	Accueil des participants et messages de bienvenue

Transformations de la société interétatique
• Présidence : Jean CHARPENTIER, Professeur émérite de l’Université de Lorraine

14 h 15	 Entre fragmentation et unification de la société 
		  interétatique : La mondialisation et la notion d’Etat en 
		  droit international

• Jean-Denis MOUTON, Professeur de droit public à l’Université de Lorraine 

14 h 45	 L’Etat dans la mondialisation : les transformations 
		  politiques

	 La mondialisation et la crise de l’Etat national
• Stéphane PIERRÉ-CAPS, Professeur de droit public à l’Université de Lorraine

	 Le droit international face aux « Etats défaillants »
• Gérard CAHIN, Professeur de droit public à l’Université Paris 2 Assas

15 h 35	 Pause 

16 h 00	L ’Etat dans la mondialisation : les transformations 
		  économiques

	 Les Etats en situation de faillite économique et la mondialisation
• Geneviève BASTID-BURDEAU, Professeur de droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

	 L’Etat néolibéral au coeur de la mondialisation économique
 • Yves NOUVEL, Professeur de droit public à l’Université Paris 2 Assas

16 h 50	 Débats

18 h 30	 Cocktail d’accueil - Grand hall de la Chambre de Commerce et  
		  d’Industrie de Meurthe-et-Moselle

Transformations de la souveraineté
• Présidence : Gilbert GUILLAUME, Ancien Président de la Cour Internationale de Justice

9 h 20	 Le domaine réservé : persistance ou déliquescence des  
		  fonctions étatiques face à la mondialisation

• Pierre BODEAU-LIVINEC, Professeur de droit public à l’Université Paris 8 Saint-Denis

9 h 50	L a souveraineté de l’Etat et la régulation des risques globaux

	 Les risques environnementaux globaux et les transformations 
 	 de la souveraineté

• Yves PETIT, Professeur de droit public à l’Université de Lorraine

	 La souveraineté de l’Etat et l’émergence d’une conception globale 
 	 de la sécurité

• Rahim KHERAD, Professeur de droit public à l’Université d’Angers

10 h 40	 Pause

11 h 00	 La souveraineté de l’Etat et la régulation des relations 
		  transnationales

	 L’exercice de la souveraineté des Etats dans la régulation des 
 	 relations privées internationales, un point de vue privatiste 

• Olivier CACHARD, Professeur de droit privé à l’Université de Lorraine

	 La souveraineté de l’Etat et les préjugés disciplinaires de la 
 	 communauté des Internationalistes : l’exemple des affaires 
 	 argentines

• Rémi BACHAND, Professeur de droit international à l’Université du Québec à Montréal

11 h 50	 Débats

12 h 30	 Déjeuner - Salle d’honneur des Universités

14 h 30	

Atelier n° 1 : Souveraineté en matière économique,  
		          financière et monétaire
Président : Habib GHERARI, Professeur de droit public à l’Université d’Aix-Marseille

Rapporteur : Batyah SIERPINSKI, Maître de Conférences de droit public à l’Université de Lorraine

Avec la participation de : 

• Régis CHEMAIN, Maître de Conférences de droit public, Université Paris Ouest-Nanterre - La Défense 
Le rôle des États dans la régulation des marchés financiers

• Petia TZVETANOVA, Docteur en droit, Université Paris Descartes, Enseignante à l’Université 
Paris-Sorbonne Abou Dhabi 
Modélisation conventionnelle et étendue du pouvoir de négociation

• Kiara NERI, Docteur en droit, Université Jean Moulin Lyon 3 
Quel bilan pour le traitement spécial et différencié ?

• Frédéric SCHMIED, Docteur en droit, Université Nancy 2 
Les techniques de surveillance des accords économiques internationaux 

Atelier n° 2 : Souveraineté en matière migratoire

Président : Théodore CHRISTAKIS, Professeur de droit internationnal à l’Université Grenoble II, 
Directeur du CESICE  
Rapporteur : Mélanie DUBUY, Maître de Conférences de droit public à l’Université de Lorraine 
   À propos de l’émergence d’un nouvel ordre migratoire mondial, aspect récents
Avec la participation de : 

• Jacobo RIOS RODRIGUEZ, Maître de Conférences de droit public, Université de Perpignan Via Domitia 
Le trafic illicite de migrants par voie maritime

• Ivan BOEV, Maître de Conférences de droit public, Université de Strasbourg 
La frontière dans l’Espace Schengen (Souveraineté étatique en mutation)

• André MOINE, Maître de Conférences de droit public, Université de Lorraine 
Contrôle de l’immigration, politiques d’intégration et protection internationale des droits de 
l’homme


